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30,6% utilisent 
le français 
au travail*

Répartition provinciale et
territoriale des professionnelles

et professionnels de la justice
francophones hors Québec qui
utilisent le français au travail

PORTRAIT DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DE LA JUSTICE
EN CONTEXTE FRANCOPHONE MINORITAIRE (2021)

39 630 PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS 
de la justice francophones demeurent au Canada hors Québec

femmes

autochtones

personnes immigrantes

utilisent le français au travail 

47%

LES FEMMES FRANCOPHONES REPRÉSENTENT des agentes et agents  d’application 
des règlements francophones sont 
des autochtones

9%
80% des agentes et agents de probation

81% des commises et commis des services judiciaires

89% des adjointes administratives et  adjoints administratifs juridiques

des agentes et agents de services
correctionnels francophones 
sont des autochtones

des techniciennes et techniciens
juridiques francophones sont 
des personnes immigrantes

690 JUGES SONT
FRANCOPHONES, DONT

18 200 AVOCATES ET AVOCATS
SONT FRANCOPHONES, DONT

8 545 POLICIÈRES ET POLICIERS
SONT FRANCOPHONES, DONT

3%

8%

36%

femmes

autochtones

personnes immigrantes

utilisent le français au travail 

52%

3%

13%

27%

femmes

autochtones

personnes immigrantes

utilisent le français au travail

28%

7%

6%

36%

LE POTENTIEL LINGUISTIQUE
DES FRANCOPHONES

LE FRANÇAIS AU TRAVAIL ET LE POTENTIEL LINGUISTIQUE

Le potentiel
linguistique de
l’ensemble des

professionnelles et
professionnels de la
justice francophones

au Canada hors
Québec est de 69,4%

69,4% 
pourraient 

l’utiliser

Certains professionnelles et professionnels de
la justice peuvent s’exprimer en français, mais
ne l’utilisent pas régulièrement au travail.

Leur niveau exact de compétence
linguistique n’est pas mesuré.

Cette main-d’œuvre constitue une réserve
mobilisable pour élargir l’offre en justice en
français.

LE VISAGE DES PROFESSIONS

UTILISATION DU FRANÇAIS AU TRAVAIL PAR LES FRANCOPHONES

COMPOSITION DE LA MAIN D’OEUVRE FRANCOPHONE

11%

15%

Professionnelles et professionnels francophones hors Québec

39 630

38 190

Francophones qui utilisent le français au travail

14 230

12 120

Augmentation du nombre de professionnelles et professionnels de la justice francophones
hors Québec, mais diminution du nombre de francophones qui utilisent le français au travail

*utilisent le français au travail correspond à celles et ceux qui
le parle souvent ou régulièrement dans le cadre du travail

Consultez l’étude complète


